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AVANT PROPOS 

I. Le Contexte règlementaire  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les anciens Plans 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 
 
hǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ мл Ł мр ŀƴǎΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜ Ł ƭŀ 
Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Conformément aux dispositions législatives concernant l'entrée en vigueur de la loi du 12 juillet 2010 
portant Engagement National pour l'Environnement le PLU de Buire le sec se présente sous une 
forme "grenellisée". 
 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de programmation relatives à des quartiers ou des secteurs, 
ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ ώArticle R.123-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ 
 
Le présent rapport de présentation a pour objet : 
- ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ 
- ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ 
- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
et de la mise en valeur de cet environnement. [Article R.123-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ 
 
Le rapport de présentation constitue donc à la fois le document explicatif de l'analyse du territoire et 
de la politique d'aménagement du territoire retenue et à la fois le relais explicatif entre d'une part le 
ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όt!55ύΣ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
Il explique comment les grands objectifs du projet communal peuvent être déclinés en dispositions 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜΣ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ 
cas échéant, en orientations d'aménagement. 
 
aŀƛǎΣ ǎΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ du dossier de PLU, le rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
graphiques. 
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II. Elaboration  du PLU 

Par délibération en date du 2 juillet 2012, la commune, compétent en matière d'élaboration des 
documents d'ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son PLU. 

III. Prise en compte des documents supra -communaux  

Les Plans Locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les orientations de documents, lois qui 
ont une portée juridique supérieure aux PLU. La hiérarchie des normes pour les PLU est définie par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭƻƛ 9b9 Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[ΦммлΣ [Φмнм-1, L.111-1-1, L.121-2, L.123-
1-9 et L.123-1-10). 
 
Deux types de relations entre les documents de planification : 
 
- La compatibilité nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛe ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ Υ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
contraire aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ 
partiellement, à leur réalisation. 
 
- La prise en compte, est une obligation de ne pas ignorer. 
wŜƳŀǊǉǳŜ Υ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩun rapport de compatibilité. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ à ces 
documents.  
 
Les documents supra-communaux concernant la commune de Buire-le-Sec : 
 
Mise en compatibilité du PLU avec : 
 
- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ 
 
- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Eaux (SAGE) de la Canche 
 
Prise en compte du PLU avec : 
 
- Le Schéma Régional Climat ς Air ς Energie (SRCAE) du Nord Pas de Calais  
 
- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Trame Verte et Bleue (SRCE-TVB) 
 
Les justifications de prise en compte et de compatibilité de ces documents avec le PLU de Buire-le-
Sec seront explicités dans la partie « Justifications » du présent rapport de présentation. 
 

[Ŝǎ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎΣ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ces documents de planification supra communal une fois ces derniers approuvés.  
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wŜƳŀǊǉǳŜ Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
(ZNIEFF, Natura 2000, arrêté de protection de  biotope, plan national de préservation etc.) ont été 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1. Documents supra -co mmunaux élaborés au niveau régional   

a.  Schéma Régional de Cohérence Écologique  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) a été créé ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όDǊŜƴŜƭƭŜ нύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φотм-3 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝ {w/9 ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ en association avec les départements, les 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 
Parcs Naturels Régionaux (PNR)Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
approuvé par délibération du conseil régional et par arrêté du Préfet de région. 
Le SRCE doit respecter les orientations nationales pour la préservation et la restauration des 
continuités écologiques ainsi que les éléments pertinents des Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE). 
 
Il comprend : 
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- une présentation et analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et la restauration 
des continuités écologiques ; 
 
- un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques ainsi que les cours 
dΩŜŀǳȄ ; 
 
- une cartographie comprenant la trame verte et bleue ; 
 
- ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fonctionnalité des continuités écologiques ; 
 
- ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre des continuités écologiques par 
les communes concernées. 

 
En Nord-Pas de Calais, le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) a pris le nom de schéma 
régional de cohérence écologique ς trame verte et bleue (SRCE-TVB), pour marquer la continuité 
avec un schéma régional trame verte et bleue (SR-¢±.ύ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǳƴ {w/9Φ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

b.  Schéma Régional Climat - Air - Énergie   

Le Schéma Régional Climat - Air ς Énergie (SRCAE) Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ 
les lois Grenelle I et Grenelle II (Article 68[1]) dans le cadre des suites du Grenelle Environnement de 
2007. Il décline aussi aux échelles régionales une partie du contenu de la législation européenne sur 
ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
Le SRCAE de la région Nord-Pas-de-Calais a été révisé, et une concertation partagée a eu lieu en 
2011. 
 
Les Enjeux du SRCAE : 

/ƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
Réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 
Développer de manière équilibrée les énergies renouvelables sur le territoire régional 
tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ : veille et anticipation des effets probables  

-> Du changement climatique en Région  
-> Des impacts ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

[Ŝ {w/!9 ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όtwv!ύΦ [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {w/!9Φ 
 
Le Schéma régional éolien, annexé au SRCAE, identifie les zones favorables au développement de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ό½59ύ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 
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2. Documents supra -co mmunaux élaborés au niveau 

intercommunal  

a.  Schémas Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau  

Les Schémas Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) fixent pour chaque grand 
bassin hydrographique les orientations fondamentales pour favoriser une gestion équilibrée de la 
ressource en eau entre tous les usagers (citoyens, agriculteurs, industriels) ainsi que les objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 
pour une durée de 6 ans. 
 
Il est élaboré par le Comité de Bassin et approuvé par le Préfet coordinateur de bassin. 
 
[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ƴŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ǉǳƛ  ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ζ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ 
groupement de bassins les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau ». 
 
L'état Français a choisi les SDAGE, afin de prendre en compte les objectifs définis par la Directive 
cadre sur l'eau (DCE). Les SDAGE ont ainsi été révisé en 2009. 

b.  Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux  

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ 
мффн ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ нмн-3 et suivants, R 212-26 et suivants). 
 
Le SAGE est un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
bassin versant, échelle géographique et périmètre hydrographique cohérents. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƛƭ ŦƛȄŜ 
des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau. 
 
¦ƴ {!D9 ŦƛȄŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎant. 
 
wŜƳŀǊǉǳŜ Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ a9559 όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ du Développement 
5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜύ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нллсΣ ζ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ηΦ 
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PARTIE I : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Cette partie vise à présenter les analyses des données et informations de base de la commune de 
Buire-le-Sec. Leur synthèse est destinée à révéler les éventuels dysfonctionnements de la vie 
communale, à faire émerger les besoins communaux et à définir les grands enjeux des orientations 
Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΦ 
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I. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1. Situation administrative  

Buire-le-Sec est une commune située dans le département du Pas de CalaisΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de Montreuil et le canton de Campagne-lès-Hesdin. 

2. Environnement géographique  

 
 
Elle est entourée par les communes de : 

- Boisjean au Nord-Ouest 
- Campagne-lès-Hesdin au Nord-Est 
- Saint Rémy au Bois au Sud-Est 
- Maintenay au Sud. 
 

La desserte de la commune sΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ фоф et par les routes 
départementales 139 et 130. 

 
9ƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜntité paysagère Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜΦ 
 
  

 

 
 

 

 

 

       

 

 
 

 
 
 
 

 

28 km 
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41 km 

13.5 km 

8.5 km 
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Abbeville 

Montreuil 

Berck 

Etaples 
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CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜntité générale 
 

Démographie 

 
Population en 2011 

Surface 
Densité 

 
796 habitants 
13.4 ha 
59.6 habitants / km² 

 

Informations géographiques 

 
Altitude de la mairie 

Altitude minimum  
Altitude maximum 

 
Bassin versant 

Entité paysagère 

 
75 m  
38 m 
93 m 
 
Authie 
Vŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ 

 

Informations administratives 

 
Département 

Canton 
Arrondissement 

Intercommunalité 
 

Limites administratives 
territoriales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭ 

 
Pas de Calais 
Campagne-lès-Hesdin 
Montreuil 
Communauté de communes des 7 vallées 
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II. ANALYSE DEMOGRAPHIQUE 

1.  Evolution démographique  

Définition : La population sans doubles comptes (PSDC) correspond à la population totale de Buire le 
sec Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les personnes qui sont recensées dans 
une autre commune (exemples : les militaires ou les étudiants vivant sur le territoire communal mais 
ayant leur résidence personnelle ailleurs). 
 

 1968  1975  1982  1990  1999  2009 2010  2011  

 
PSDC 

604 543 551 663 788 793 793 796 

 

 
 

 

 
 

 

Source : Recensements de la population- Copyright INSEE 

 

 
 
Durant la période 1968 à 1975 Buire le sec a connu une décroissance démographique de -10 %, puis 
cette commune connait une très forte croissance démographique au cours des années 80. 
Sur les 30 dernières ŀƴƴŞŜǎΣ ƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл҈Φ  
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9ƴ нллф ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƪƳч Şǘŀƛǘ ŘŜ рфΣп ƘŀōǎκƪƳчΣ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ 
territoires voisins. 

 

 
 
Les communes de Beaurainville et Campagne-lès-Hesdin sont les communes ayant une forte densité, 
146 habitants au km² pour la première citée et 113 hab/km² pour la seconde.   
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2. Origines de lõ®volution d®mographique 

Information Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et les 
déménagements sur le territoire communal). 
 

 

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2009 

Variation annuelle moyenne en % -1,5 0,2 2,3 1,9 0,1 

Solde naturel en % 0,6 0,1 1,2 0,8 1 

Solde migratoire en % -2,1 0,2 1,1 1,1 -0,9 

 

 
 

La baisse de population entre 1968 et 1975 est due à un solde migratoire négatif (-2,1%). A contrario, 
à partir des années 82 on assiste à une variation annuelle moyenne positive liée principalement par 
un solde naturel et migratoire positif. 
Le solde naturel de la commune de BǳƛǊŜ ƭŜ ǎŜŎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǘŞ ǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллфΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŎŜ 
ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŜ ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜ ǇŀǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭier de la population si 
celui-ci reste positif. 
Les jeunes ménages sont les moteurs du renouvellement démographique par le solde naturel : le 
territoire semble accueillir ce type de population. 
 

-1,5

0,2

2,3
1,9

0,1

-2,5

-2

-1,5

-1

-0,5

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2009

Indicateurs démographiques

Variation annuelle moyenne en % Solde naturel en % Solde migratoire en %



Elaboration du PLU de Buire le sec ς Rapport de Présentation 
Page 17 

 
 
[ΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-dessus éclaire bien que le taux de mortalité est plus faible que le taux de natalité 
sur la commune de Buire le sec.  

3.  Structure de la population  

Population par sexe et âge en 2011 
  

 

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans ou + 

2006 22,4 % 23,7 % 20,7 % 16,8 % 9 ,6 % 6,8 % 

2011 23 % 21,2 % 18,2 % 21,4 % 8,7 % 7,6 % 

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 

 
 

La population de Buire le sec reste relativement jeune 62,4 % de la population à moins de 45 ans, la 
part des 0 à 14 ans a augmenté comparé à 2006 et reste toujours supérieure à la moyenne du canton 
de Campagne-les-Hesdin (19,5%).  
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La part des jeunes de 15 à 29 ans a diminué comparé à 2006 et reste également supérieur à la 
moyenne du canton (16.65%) 
La part des 45 à 59 ans est la part qui a le plus augmenté entre 2006 et 2011 avec une augmentation 
de 4,6 %, actuellement le taux des 45 à 59 ans est de 21.4 %. 
 
On note cependant un net effritement se traduisant par une baisse générale de la part de toutes les 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пр ŀƴǎ Řans la population excepté les 0 à 14 ans. Ce phénomène de 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ Υ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moins de 15 ans est cependant moins marquée à Buire le sec ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. Ce 
qui semble traduire une installation ou un maintien des jeunes plus facile sur cette commune. 
 

4. Composition des ménages  

¦ƴ ƳŞƴŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǳƴ ƳŞƴŀƎŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜύΦ 
 
ConfǊƻƴǘŞŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la taille moyenne des ménages sur la commune :  

 

 
 
Evolution de la taille des ménages, source : INSEE. 

Le nombre moyen de personnes par ménage suit une baisse continue, illustrant ici un 
phénomène de desserrement des ménages, lié principalement au vieillissement de la population et à 
ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣΧύΦ 

En 2009, on compte 2,65 personnes par ménage, un chiffre élevé au regard des territoires 
voisins. Ceci illustre une attractivité de la commune pour les jeunes ménages.  

Ce chiffre reste supérieur à la moyenne du canton de Campagne-les-Hesdin (2,53), et 
également supérieure à la moyenne nationale de 2,3 personnes par foyer. 
 

En extrapolant les scénarƛƻǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǇƻǳǊ нлн8, on peut estimer que la taille 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 2,40 
personnes par ménage. 
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5. Prévisions démographiques  

Pour maintenir la population 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ le nombre de logements qui serait à construire à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ мр ŀƴǎ Řǳ t[¦ pour que la commune ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
dernier recensement. 
 
Différents phénomènes peuvent jouer sur ce besoin de construction de logements : 

- La réduction de la taille des ménages ou desserrement 

- Le renouvellement nécessaire du parc 

- La prise en compte de la vacance des logements, voire des résidences secondaires 
(même si sur le territoire, ce dernier point est marginal). 

 
LA REDUCTION DE LA TAILLE DES MENAGE 
 
La taille des ménages sur la commune de Buire le sec est de 2,65 personnes (source INSEE 2011). Elle 
reste encore supérieure à la moyenne française (2,3). On peut supposer que la réduction va encore 
ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘΩƛŎƛ нлну όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩLb{99 pour la France : 2,12 en 2025). 
 
Nous retiendrons donc ici ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2009-2025. 
 
Taille des ménages projetée en 2028 : 2,40 (on conserverait à peu prèǎ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 
nationale) 
 
Avec cette taille des ménages en 2028, calculons le nombre de ménages de la commune de buire le 
ǎŜŎ Ł ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ : 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ 
2025 (identique à 2011) 

/ taille des ménages en 2028 
= nombre de résidences 

principales nécessaires en 
2028 

796 / 2,40 = 332 

 
{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ Ře résidences principales en 2028 à celui de 2011, on aura ainsi le nombre 
de logements nécessaires pour absorber cette réduction de la taille des ménages : 
 

Nombre de résidences 
principales en 2028 

- Nombre de résidences principales  
en 2011 

= nombre de logements 
nécessaires pour le desserrement 

des ménages 

332 300 = 32 
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LE RENOUVELLEMENT DU PARC 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞcessaires pour compenser les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΧ  
 
Nous prendrons en compte un taux de renouvellement annuel de 0,4% sur 2011-2028.  
 

Nombre total de 
logements en 2011 

* taux de renouvellement annuel * 
19 ans 

= nombre de logements 
nécessaires pour le 

renouvellement du parc 

331 *0,3%*17 ans = 17 

 
LA VACANCE 
 
 
En imaginant un taux de vacance de 5% (seuil de fluidité normal), contre 5.2% environ en 2011, il 
faudrait donc 3 logement en plus. 
 
 

Au total, 52 logements sont nécessaires pour maintenir la population de Buire le sec. 
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III. ANALYSE DE LõHABITAT 

1. Evolution du parc  

 1968  1975  1982  1990  1999  2006  2011  
Résidences 
principales 

188 180 190 236 270 288 300 

Résidences 
secondaires 
et logements 
occasionnels 

 
3 

 
14 

 
22 

 
19 

 
14 

 
15 

 
13 

Logements 
vacants 

8 6 6 9 12 18 17 

Ensemble 199 200 218 264 296 321 331 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

La commune de Buire le sec enregistre une progression régulière du nombre de logements depuis 
1968. Le rythme de construction moyen est de 3 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře la période 1975-
2011. Depuis 2006, on constate un ralentissement du nombre de logements par an, environ 2. 
 
Si la progression du nombre de logements a été régulière, les plus fortes périodes de construction 
ont été les années 1982 à 1990 (+4,6 logements/an).  
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ 
desserrement des ménages. 
Ainsi, entre 1975 et 1982, la population augmente de 1,5% et le nombre de logements de 5,5 %. Puis 
entre 1982 et 1990, la population croît de 20% alors que le nombre de logements augmente de 24%. 
Depuis 2011 la commune enregistre 3 nouvelles constructions. 
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2. Composition du parc  

 

2009 % 1999 % 

Ensemble 330 100% 296 100% 

Résidences principales 299 90,6% 270 91,2% 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

13 4,1% 14 4,7% 

Logements vacants 18 5,3% 12 4,1% 

Maisons 328 99,4% 294 99,3% 

Appartements 1 0,3% 0 0% 

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 

La commune compte 330 logements en 2009, composés essentiellement de maisons individuelles 
(99,4҈ύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩun seul appartement. 
 
Parmi ces logements, on dénombre 299 résidences principales en 2009. La part des logements 
vacants est relativement faible, représentant 5,3% du parc (moyenne départementale : 5,7% en 
2009). La part des logements sociaux est assez importante et compte 67 logements situés dans 
différents secteur de la commune, rue de la Houssoye (36 habitations), Allées des Bleuets (11 
habitations), Allées des Coquelicots (17 habitations), rue de la place 1 habitation, rue du Priez 2 
habitations.  
Les résidences secondaires et logements occasionnels représentent 4,1% du parc total de logements, 
leur part est en baisse depuis 1999. 

 

3. Type dõoccupation 

Définition : [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ǉrincipales divise la population en trois catégories  

 
Buire le sec 

Canton de Campagne-
les-Hesdin 

 

Nombre % 
Nombre de 
personnes 

 
% 

Ensemble de 
résidences principales 

300 100% 796 100% 

Propriétaire 182 60,5% 470 75% 

Locataire 114 38,1% 313 22.9% 

       dont d'un logement 
HLM loué vide 

78 26,1% 242 7.9% 

Logé gratuitement 4 1,3% 13 2% 
 

Source : Recensement de la population 2011 ς Copyright INSEE 

 
La commune compte 300 résidences principales en 2011, 60,5% sont des propriétaires soit 470 
personnes, 38,1 % sont des locataires soit 313 personnes. La commune de Buire le sec est en dessous 
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du canton de Campagne-les-Hesdin en termes de propriétaires (75 %). On retrouve également plus 
de locataires sur Buire le sec, que sur le canton (22,9%). Depuis 2004, Buire le sec a enregistré 38 
permis de construire pour des habitations. 

4.  Qualité des logements  

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 
On dénombre une part importante de logements de taille intermédiaire (T3-T4) qui représentent 
respectivement 27,4% et 31,8% des résidences principales. La part des grands logements (T5 et +) est 
la part qui a le plus augmenté entre 1999 et 2009 (24,4 % à 27,4 %). On peut constater que Buire le 
sec possède une typologie adéquate sur sa commune.  
 

 

2009 % 

Ensemble 299 100% 

Salle de bain avec baignoire ou 
douche 280 93,6% 

Chauffage central collectif 0 0% 

Chauffage central individuel 93 31,1% 

Chauffage individuel "tout 
électrique" 62 20,7% 

Source : Recensement de la population 1999 ς Copyright INSEE 

 
93,6 % de la population de Buire le sec possède une salle de bain avec baignoire ou douche, 31,1 % 
de la population se chauffe au chauffage central individuel, contre 20,7 % au chauffage tout 
électrique. 
 
 
 
 

0,70%

7,40%

27,40%

32,80%

31,80%

Typologie de logements

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus
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5. Ancienneté du parc et rythme de développement urbain  

 
Source : Recensement de la population 1999 ς Copyright INSEE 

 

 

En 2009, 53.50% des logements avaient plus de 10 ans. [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ancien mais reste dans la moyenne départementale au niveau du confort Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΦ 
  

8,40%

16,10%

22,10%

53,50%

Ancienneté d'emménagement dans la résidence 

Depuis moins de 2 ans De 2 à 4 ans De 5 à 9 ans 10 ans ou plus
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IV. ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

1. Profil socio - économique de la population  

a.  Population active   

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi, à la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŀǳȄ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘΦ 
 

 Buire le sec Canton de Campagne-les-Hesdin 

 
2009 1999 2009 1999 

Ensemble 509 462 6812 6380 

Actifs en % 72,5% 66,5% 68.6% 65.3% 

 

dont 
 

  

Actifs ayant un emploi en % 58,9 55,6 60.8 56.3 

Chômeurs en % 13,6 10,8 7.9 8.7 

Inactifs en % 27,5 33,5 31.4 34.7 

Elèves, étudiants et stagiaires 
non rémunérés en % 

6,7 13 8 11.2 

Retraités ou préretraités en % 6,9 5,6 
 

11 
 

8.3 

Autres inactifs en % 13,9 14,9 12.4 15.2 

 

 
Les actifs représentent 72,5 % en 2009, chiffre supérieur au canton (68.6%). 
5ŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞΦ 9ƴ нллф ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ руΣф ҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
ayant un emploi soit 2 % de moins que le cantonΣ моΣс ҈ ŘŜ ŎƘƾƳŜǳǊǎ Ŝǘ нтΣр ҈ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎΦ 
 
 
 

72,50%

68,60%

66,50%

65,30%

60,00%

62,00%

64,00%

66,00%

68,00%

70,00%

72,00%

74,00%
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b.  Chômage  

 
ϝ[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘƾƳeur par 
rapport à la population active. 
 
 

c.  Formes dõemploi et catégories  socio -professionnelles  

La commune de Buire le sec étant une petite commune de 796 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩLb{99 ƴŜ ǇŜǳǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ 
données sur les catégories socio-professionnelles. Cependant sur la commune sur les 305 actifs ayant 
un emploi 264 personnes sont salariés soit 86,5% et 41 non-salariés soit 13,5%. Ces chiffres sont 
quasi identiques à ceux du canton de Campagne-les-Hesdin. 

 
 
 

 
 

Sur la commune de Buire le sec, la part des 25 à 54 ans étant actifs et ayant un emploi représente 
199 personnes soit 60% des actifs de Buire le sec. La part des jeunes 15 à 24 ans travaillant est assez 
faible environ 18%.  
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2. Profil économique de la commune  

a.  Activit®s ®conomiques en place et secteurs dõactivit® 

LŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 
 

 
 

[ΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ ум établissements  au 31 décembre 2012, dont 30 dans le domaine de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇşŎƘŜΣ мм Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ п dans le secteur de la construction, 32 dans le 
commerce, et 4 Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 
La plupart des emplois salariés proposés sont dans le domaine ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

pêche ainsi que le commerce transports et services et représente 37% et 39,5%. 
 
Sur la commune de Buire le sec, on ne retrouve pas de données liées au tourisme. 
 
 

b.  Emplois proposés  
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En 2011, 203 ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƴǘ 63 reviennent aux 
habitants de Buire le sec. 

3.   Lõactivit® agricole 

La commune de Buire le sec est composé de 13 exploitations agricoles en 2015, 3 exploitations sont 
ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΦ [ŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ōƻǾƛƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 

Exploitations 

 
Tous statuts 

 
Exploitations 
individuelles 

 
GAEC 

 

EARL avec chef 
d'exploitation 

seul 
 

EARL avec 
plusieurs Co 
exploitants 

 

 
Autres 

 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

15 19 9 13 S S S S S S S S 

Superficie agricole utilisée (ha) 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

1314 1311 475 463 S S S S S S S S 

 
9ƴ нлмл ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ .ǳƛǊŜ-le-sec utilisait 1314 hectares de surface agricole utilisée pour 15 
exploitants, actuellement il y a 13 exploitants sur la commune.  
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Une concertation avec le monde agricole a été effectuée, pour connaître les projets futurs des 
exploitants. Cette concertation a eu lieu le 17 septembre 2013. Un questionnaire a été envoyé aux 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ƭΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ǊŜǘƻǳǊƴŞΦ 

 

Numéro de 
l'exploitation 

Type 
d'exploitation 

Localisation 
du siège 

Surface 
totale 

Exploitée 
Projet connu 

Installation 
classée (ICPE) 

1 
Polyculture, 

élevage 
Buire-le-Sec 125 ha 

Développement 
futur 

Oui 

2 Polyculture Buire-le-Sec ? NC Non 

3 
Polyculture, 

élevage 
Buire-le-Sec ~117ha Maintien Non 

4 Polyculture Buire-le-Sec NC NC Non 

5 Polyculture Buire-le-Sec ~ 43ha 
Location des 
bâtiments 
envisagée 

Non 

6 Polyculture Buire-le-Sec 66 ha NC Non 

7 Polyculture Buire-le-Sec 108 ha Maintien Non 

8 
Polyculture 

Elevage 
Buire-le-Sec 136 ha Maintien Oui 

9 
Polyculture 

Elevage 
Buire-le-Sec 140 ha NC Oui 

10 
Polyculture 

Elevage 
Buire-le-Sec 40 ha NC Non 

11 Polyculture Buire-le-Sec 88 ha NC Non 

12 Polyculture Buire-le-Sec 80 ha NC Non 

13 Maraichage Buire-le-Sec NC NC Non 
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4. Revenu fiscal moyen  

 
 

 
 

 

 

On constate que le revenu fiscal des habitants de Buire le sec a connu une forte progression dans les 
années 2006. Ce revenu est supérieur à la moyenne de la zone de comparaison. 
 

 

 

 

 

  

 



Elaboration du PLU de Buire le sec ς Rapport de Présentation 
Page 33 

V. ANALYSE DES DEPLACEMENTS 

1. Réseau routier  

 
ZOOM 

 
La commune est traversée par les départementales 139 et 130. 
La départementale 130 permet de relier directement Buire-le-Sec à Campagne-lès-Hesdin et 
Beaurainville au Nord Est. Cette même départementale rejoint la D939, un axe important qui longe la 
commune sur toute sa limite Nord-Est. 
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2. Transports collectifs  

a.  Bus 

Le réseau interurbain du Pas-de-Calais, plus connu sous le nom de réseau "Colvert", compte 46 
ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Τ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴŘǳǎ Ł 
ōƻǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻŎŀǊǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΣ ǇŀǊ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ŘƛȄ ƻǳ пл voyages. 

b.  Réseau ferré  

Les gares ferroviaires les plus proches de Buire-le-Sec se trouvent à : 
Beaurainville (6.37 kilomètres),  
Brimeux (7.17 kilomètres),  
Maresquel-Ecquemicourt (7.59 kilomètres), 
 Aubin-Saint-Vaast (9.95 kilomètres).   
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3. Liaisons douce s  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ .ǳƛǊŜ-le-Sec 
et Maintenay. 
 

 
  



Elaboration du PLU de Buire le sec ς Rapport de Présentation 
Page 36 

 
  



Elaboration du PLU de Buire le sec ς Rapport de Présentation 
Page 37 

4. Déplacements domicile -travail   

La commune ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ .ŜǊŎƪ-Montreuil. 
 

DURÉE DES TRAJETS SELON LES COMMUNES DE RÉSIDENCE ET DE TRAVAIL 

unité en % 

Zone d'emploi de 
résidence 

Temps de trajet à partir des 
communes de résidence 

Zone d'emploi de 
travail 

Temps de trajet selon les 
communes de travail 

Plus de 30 mn Plus de 40 mn Plus de 30 mn Plus de 40 mn 

Roubaix-Tourcoing 23 9 Roubaix-Tourcoing 27 14 

Lille 26 9 Lille 34 18 

Dunkerque 16 9 Dunkerque 17 9 

Flandre-Lys 29 19 Flandre-Lys 18 12 

Douaisis 30 20 Douaisis 24 14 

Valenciennois 23 12 Valenciennois 24 12 

Cambrésis 17 11 Cambrésis 12 7 

Sambre-Avesnois 15 10 Sambre-Avesnois 12 8 

Artois-Ternois 17 11 Artois-Ternois 21 14 

Lens-Hénin 25 15 Lens-Hénin 23 13 

Béthune-Bruay 27 16 Béthune-Bruay 19 9 

Saint-Omer 16 12 Saint-Omer 14 9 

Calaisis 18 10 Calaisis 15 8 

Boulonnais 13 8 Boulonnais 11 6 

Berck-Montreuil 14 8 Berck-Montreuil 11 6 

Source : Insee - 5!5{ ŀǳ омκмнκнллп Τ CƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ омκмнκнллп 

 
- мп҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ .ŜǊŎƪ-Montreuil effectuent un 
trajet domicile-travail de plus de 30 minutes Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 
pointe.  
- мм҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ .erck-Montreuil effectuent 
un trajet domicile-travail de plus de 30 minutes. 
 
Population active de 15 ans ou plus ayant un emploi par lieu de travail et moyen de transport : 
 

  
Commune 

de résidence  

Autre 

commune du 

département 

de résidence  

Autre 

département 

de la région 

de résidence  

Autre région 

en France 

métropolitaine  

Autre (Dom, 

Com, 

étranger)  

Ensemble  

Pas de 
transport 

2 480 18% 73 0% 8 1% 25 2% 0 0% 2 585 7% 

Marche à 
pied 

2 883 21% 124 1% 8 1% 33 2% 0 0% 3 049 8% 

Deux roues 820 6% 688 3% 0 0% 19 1% 3 5% 1 531 4% 

Voiture, 
camion, 

fourgonnette 
7 613 55% 21 916 95% 510 88% 1 424 87% 36 57% 31 499 80% 

Transports 
en commun 

103 1% 273 1% 54 9% 143 9% 24 38% 598 2% 

Ensemble 13 899 
 

23 074 
 

581 
 

1 644 
 

63 
 

39 261 
 

Source : Insee RP 2010 exploitation complémentaire 

 
ул҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩemploi de Berck-Montreuil utilise leur voiture comme 
moyen de transport pour se rendre sur leur lieu de travail, contre seulement 2% qui utilise les 
transports en commun. 
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ł .ǳƛǊŜ-le-Sec, 85.3% des habitants possèdent au moins une voiture et 38.% 
possèdent 2 voitures ou plus. 
 

 
 

5. Synthèse sur les déplacements  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
déplacer.  
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ en développant le réseau de bus, 
les stationnements vélo et le réseau viaire cyclable. En effet, le transport est responsable de 13% des 
émissions de GES et ses émissions subissent une tendance à la hausse : +27% en 15 ans dans le NPdC. 
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VI. ANALYSE DE LõOFFRE EN EQUIPEMENTS ET SERVICES 

1. Services communaux  

Buire-le-Sec est une commune rurale attractive bien pourvue en équipements, services, activités 
de proximité. /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŀǳȄ 
équipements et services est équivalent à moins de 5 km. 
 
±ƻƛŎƛ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ǌŀpport aux équipements, produits et services pour Buire-le-Sec 
(cf. cartes suivantes, source INSEE) : 
 

Eloignement moyen des équipements (1998) : <5 km 

Eloignement moyen des produits et services (1998): <5km 

 
Remarque Υ tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƻǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴύΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ 
ǇƻƴŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ǎŀ ǊŀǊŜǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴύ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴǳƭƭŜΦ  

 
 

Source : inventaire communal 1998, INSEE 
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Source : inventaire communal 1998, INSEE 

 

 

2. Equipements  

a.  Enseignement  

[ΩŞcole primaire publique de Buire-le-Sec ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ [ƛƭƭŜΦ 
 
Le collège le plus proche est situé à Beaurainville (6.6 km) 
Le lycée le plus proche est situé à Montreuil (10.3 km) 
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b.  Equipements sportifs  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜrritoire. 
Cependant, de nombreux clubs sont présents dans les communes aux alentours (source : 
pasdecalais.fr/sports-et-loisirs) : 
 

COMMUNE SPROCHES Discipline  Club  

BEAURAINVILLE  
 

CANOE KAYAK  
Canoë Kayak Club 
Beaurainvillois (Base Nautique 
de Beaurainville) 

Football Eclair S Beaurainville 

Handball HBC BEAURAINVILLOIS 

Pêche Les Etangs de la source 

Sport en Milieu Rural 
Office Territorial des Sports et 
des Jeunes des 7 Vallées 

CAMPAGNES-LES-HESDIN 
 

Athlétisme 
Omnisports Campagne-lès-
Hesdin 

Footballs A.S. Campagne 

Moto 
Moto Club Canche Authie 
 

Sport adapté 
Association sportive et 
culturelle 

UFOLEP Moto Cros Campagne Hesdin Moto 

ST REMY AU BOIS 
Equitation & Tourisme 
équestre 

Club : Le relais des Sources 
 

MAINTENAY Discipline : Pêche Club : Etangs de Maintenay 

BOISJEAN Discipline : Football Club : A.S. Boisjean 
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c.  Tourisme 
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Buire-le-{ŜŎ Şǘŀƴǘ Ł нлƪƳ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩƻǇŀƭŜΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
la commune  appartient au Pays des 7 vallées, poumon vert du Pas-de-Calais, pays de rivières, de 
bocages, de chemins creux, de bois et de forêts.  
 
[ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ т ±ŀƭƭŞŜǎ η ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ т ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ƭŀ 
Ternoise, la Planquette, la Créquoise, le Bras de Brosne et la Lys se disputant les faveurs des 
pêcheurs. 
.ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ 
ressourŎŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘerritoire de savoir-faire et de saveurs (vins de 
groseille, fromages de chèvre, miel, pommes etc.), bƛŜƴ ǇƻǳǊǾǳ Ŝƴ ƘƾǘŜƭΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƎƞǘŜ ǊǳǊŀƭ 
ou camping. 
Ce pays est souvent considéré comme un immense jardin avec ses arbres majestueux, ses 
nombreux chemins, ses passerelles minuscules jetées au-dessus des courants. Pour le découvrir, il 
ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ  
 
Outre son contexte touristique riche et attrayant, la commune, calme et verdoyante, présente 
plusieurs attraits touristiques : 
 
- Un monument remarquable avec des objets classés patrimoines historiques Υ ƭΩéglise Saint 
Maurice et ses quatre statues. 
[ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ .ǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǊŜǳƛƭΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 
partie du XIIIe, construite sur les fondations de celle élevée au XIIe siècle, ce qui en fait également une 
des plus anciennes. Comme beaucoup elle est en forme de croix latine et bâtie en craie. Elle est assez 
spacieuse. La nef est du XVIe ǎƛŝŎƭŜΦ  [Ŝ ǇƻǊŎƘŜ Ŝǎǘ ǾƻǳǘŞ ǎǳǊ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘΩƻƎƛǾŜǎΦ  [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ 
ǇŀƴƛŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǾƻƭǘŜ Ŝƴ ŀŎŎƻƭŀŘŜΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŏǳƭǎ ŘŜ ƭŀƳǇŜ ƻǊƴŞǎ ŘΩŀƴƎŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
cou ronfle. 

 
 
- Un monument classé patrimoine historique depuis le 16 juillet 1982: La motte féodale et sa basse 
court. 
 

 
Une motte castrale est un ouvrage de défense construit en terre et bois. Il est généralement composé 
ŘΩǳƴ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ǘŀǎǎŞŜΣ ŘŜ Ŧorme circulaire, la motte, au sommet 
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de laquelle est élevée une tour centrale, ayant fonction de donjon, un puits est parfois creusé à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 
Celle de Buire-le-{ŜŎΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŀǘŜ Řǳ ƳƻȅŜƴ ŃƎŜΣ ǇǊƻōƭŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ·ŝƳŜ ƻǳ 
XIème sièŎƭŜΦ {ƛǘǳŞ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ 
favorable pour les besoins de la défense des seigneurs. Du Donjon, on découvrait une étendue 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řƻƴǘ ƛƭ ǇǊƻǘŞƎŜŀƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΦ !ǳ ǎƻƳƳŜt de la Motte fut édifié une 
forteresse dont il subsistait encore 2 pans de mur en 1910 mais qui servirent hélas de carrière par la 
suite.  
 
- La cité des artisans : Au centre du village, dans une ferme picarde, 350m2 d'artisanat mode, 
décoration et saveurs régionales. 
 
- Une voie verte : ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΦ 
 
- ¦ƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ κ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ : La taverne située à 1km de la cité des artisans. 

d.  Santé et action sociale  

La commune appartient au territoire de santé du littoral et à la zone de proximité du Montreuillois. 
 
[Ŝ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǊŜǳƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀƴƎ-du-
Flers, et se situe à 12 km de Buire-le-{ŜŎΦ [ΩƘƾǇƛǘŀƭ ƭƻŎŀƭ ŘΩIŜǎŘƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł мпΦр ƪƳ 
 
Le médecin généraliste le plus proche tient son cabinet à Maresquel-Ecquemicourt à 7.3 km. 
 
Des infirmières sont présentes dans les communes de Campagne-les-Hesdin, Beaurainville, Brimeux 
et Maresquel Equemicourt. 
 
¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎΩŜǎǘ également installé à Campagne-les-Hesdin. 

e.  Espace public et centralité  

La centralité de la commune est marquée par le regroupement de plusieurs services et équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ мол Ŝǘ моф : mairie, église, cimetière et 
école primaire publique (81 élèves). 
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3. Réseaux collectifs  

a.  Réseau électricité  

 
Source : SIGALE 

 
La commune est traversée par une ligne à moyenne tension (90 k volts) et une à haute tension (225 k 
volts).  
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b.  Couverture ADSL  

Buire-le-Sec a accès au service ADSL grâce à la technologie du Re-ADSL. En effet, au-delà de six 
kilomètres du central téléphonique, la technologie ADSL n'est plus en mesure de desservir les 
abonnés. Constructeurs et opérateurs ont déployé depuis début 2005 le Re-ADSL, une technologie 
qui permet d'étendre la portée de l'ADSL jusqu'à sept kilomètres. 
 

 
Source : DREAL 59-62, CARMEN 

Avertissement : cette carte, construite par échantillonnage géographique, a pour seul objectif de 
présenter une localisation approchée des zones sur lesquelles le service ADSL a de fortes probabilités 
d'être nul ou dégradé. 
Elle représente les performances permises par le réseau téléphonique cuivre, en supposant un 
équipement complet de tous les répartiteurs en ADSL. 
La cartographie cible prioritairement les zones rurales. Elle ne peut être considérée comme fiable au 
niveau des grandes agglomérations. 
 
Lignes téléphoniques (débit en Kbit/s) :  
Rouge >6144 ; Jaune>2048 ; Bleu>512 ; Blanche Re-ADSl ; Noir DSL indisponible 
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¢ŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 
 
France Télécom publie deǎ ŎŀǊǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ϦŞƭƛƎƛōƭŜ 
au moins à une offre ADSL de France Télécom " 
vǳŀǘǊŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Υ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фр҈Σ ŘŜ ул Ł фр҈Σ ŘŜ рл Ł ул҈Σ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рл҈Φ 
Intérêt : Ces cartes permettent ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
apparaît insuffisante de manière évidente. 
 
A Buire-le-{ŜŎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ фр҈Φ 

 
Carte publiée par l'application CARTELIE 

© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

 
SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER) 

 
 

Attention : Ces cartes sont relativement imprécises : 
- ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊoblèmes de couverture au niveau 
infracommunal, et estompe les couloirs de zone blanche fréquents autour des limites communales 
 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ п ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όҔфр҈ύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƭƛƎƛbilité ADSL se situe entre 96 et 
98%. 
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c.  Eau potable  

Le service de distribution de l'eau potable est assuré par Syndicat Intercommunal de BUIRE LE SEC et 
MAINTENAY. 
 
Il gère une population de 1184 habitants sur 2 communes. 
 
Ce service est géré sous forme de affermage.  
 
[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł aŀƛƴǘŜƴŀȅΣ ŀǳ ōƻƛǎ /ƻƭŀǊŘΦ 
 
Page suivante Υ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ (source : eaucourante.fr). 
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d.  Assainissement « eaux usées  » 

i. Agglom®ration dõassainissement, assainissement  collectif   

 
Source : SAGE de la Canche 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ  Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

ii. Assainissement  non collectif   

Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non raccordables), 
pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ 
chacun en termes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
réalisé, suivi et entretenu conformément aux textes de loi et documents de normalisation en 
vigueur notamment : 
 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉues 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 (20 Equivalents Habitants); 
La norme EXPERIMENTALE XP P 16-сло ό5¢¦ спΦм ŘŜ ƳŀǊǎ нллтύ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ς Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ 
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e.  Défense incendie  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le maire a « le 
soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭŞŀǳȄ ŎŀƭŀƳƛǘŜǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΧ ηΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпнп-2 du 
même Code (loi 96-осф Řǳ с Ƴŀƛ мффсύ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜ 
la prévenǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre 
l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure de l'évolution 
de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 
 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 
clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en ǘƻǳǎ ǘŜƳǇǎΣ мнл Ƴо ŘΩŜŀǳ 
ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǳ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ 
ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎŀƴǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ci-dessus ne constituent qǳŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀΧ ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

- Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ 
- ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
- par des réserves artificielles. 

 
Ces règles et les conditions techniques de misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊticle L 1424-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et arrêté par 
le préfet le 24 janvier 2002. 

f. Gestion des  ordures ménagères  

/ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ Ǝŝre la gestion des déchets. Elle organise le tri sélectif. 
 
La déchetterie de la Communauté de Communes est implantée sur la RD 130 à Beaurainville (entre 
Beaurainville et Campagne les Hesdin). Elle est un complément à la collecte sélective. 
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Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 

Le centre de tri de Beaurainville a réceptionné en 2007, 7 179 tonnes de déchets, et 6 212 tonnes ont 
été recyclées. 
[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ LYh{ Ł .ƛƳƻƴǘ ŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ нллт, 33 000 tonnes de déchets.  

  

Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 
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4. Synthèse sur les équipements  

 
Prospective : 
[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ όƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
scolaires, sur les réseaux) seront à appréhender. 
 
Ces besoins sont aussi à envisager en complémentarité des besoins en matière de transports : 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
pôles de centralité ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǇŜƴǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire aux connexions et aux 
liaisons entre les équipements. 
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PARTIE II : ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

 
Cette partie vise à présenter les principales composantes du territoire de Buire le sec : milieux 
physique et biologique, ressources en eau, contraintes, paysages urbains et naturels. 
 
Outre la meilleure compréhension des composantes environnementales et urbaines du territoire 
communal, cette analyse est destinée à faire émerger les grands enjeux et les idées fortes afin de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜnvironnement local.  
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I. MILIEU PHYSIQUE 

1. Géologie  

a.  Topographie  
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Les altitudes minimum et maximum de Buire-le-Sec sont respectivement de 38 m et 93 m. 
[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ bDC Řǳ ōƻǳǊƎ ǾŀǊƛŜ donc autour de 55 mètres, le territoire communal est relativement 
plat. Les ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
¦ƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ bƻǊŘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Le tissu urbain se réparti  sur un bandeau allant du sud-ouest vers le sud-est. Il se situe 
principalement sur les pentes. 
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b.  Couches g éologi ques   

[ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ  
1/50.000ème et sur les différentes informations disponibles au Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM, banque de données du sous-sol). 
 

 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƴƻǘƛŎŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ : feuille de Fruges, de 
aƻƴǘǊŜǳƛƭΣ ŘΩIŜǎŘƛƴ Ŝǘ ŘŜ wǳŜΦ 
 

 

 
 

Source : BRGM 

Feuille 17 : Fruges 
Feuille 16 : Montreuil 
Feuille 24 : Hesdin 
Feuille 23 : Rue 
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Le territoire communal est marqué par une assise crayeuse du Crétacé moyen (Sénonien) qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ tŀǊƛǎƛŜƴΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎƛǎŜ ƴΩŀŦŦƭŜǳǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƭŜǎ 
plateaux sont recouverts soit par des limons loessiques (limons de plateaux) ou colluviaux, soit par 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ǎƛƭŜȄ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞŎƛƳŝǘǊŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎΦ 
/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘŀǊŘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ 
de vallée. 
 
Le tissu urbain est principalement situé sur des limons rouge à silex. 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩIŜǎŘƛƴΣ les limons rouges à silex (LR) sont des limons argileux qui 
renferment en très grande quantité des silex plus ou moins brisés. Il s'agit d'une formation dont la 
puissance et la répartition sont irrégulières; elle est toujours superposée à la craie dont elle est 
séparée par une argile rouge collante de faible épaisseur contenant des silex entiers. (remarque : 
Cette formation n'a été représentée sur la carte qu'aux endroits où elle est suffisamment 
développée.ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
 
±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł .ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜ : 
  



Elaboration du PLU de Buire le sec ς Rapport de Présentation 
Page 60 

 

Niveau 
topographique 

Types 
de 
terrains 

Description 

Plateau 

LP 

LP. Limons pléistocènes et limons rouges à silex.  
Les limons pléistocènes sont très étendus sur le territoire de la feuille 
Fruges où ils recouvrent les plateaux. Ils peuvent être fort épais (12 
mètres à Ruisseauville, à Rollez. 7 mètres à Azincourt).  
La composition de ces limons argilo-sableux présente de légères 
variations suivant la nature des terrains qu'ils recouvrent. On peut y 
distinguer en certains endroits deux niveaux.  
 
Au sommet, la terre à briques de couleur brune correspond à la partie 
décalcifiée. Lorsqu'elle est pure, elle est exploitée, comme son nom 
l'indique, pour la confection de briques (sud de Fruges). A la base, 
l'Ergeron est de teinte plus claire. Il est généralement plus sableux et 
peut renfermer des granules de craie.  
 
Lorsqu' il est au contact des craies turoniennes et sénonienne, le limon 
est souvent argileux et renferme en grande quantité des silex plus ou 
moins brisés provenant d'un remaniement de l'argile à silex dont l'origine 
est due à la dissolution de la partie supérieure des craies à silex. C'est le 
limon rouge à silex, bien développé surtout à la partie nord de la feuille 
(plus de 8 mètres, à Verchocq). De répartition assez irrégulière, il est sur 
la présente feuille groupé avec les limons pléistocènes sous un même 
figuré (LP). L'argile à silex, sensu stricto, brune et renfermant des silex 
entiers à patine verdie est toujours de faible épaisseur et recouvre 
directement la craie. 

LR 

Limons rouges à silex.  
Les limons rouges argileux renferment en très grande quantité des silex 
plus ou moins brisés. Il s'agit d'une formation dont la puissance et la 
répartition sont irrégulières; elle est toujours superposée à la craie dont 
elle est séparée par une argile rouge collante de faible épaisseur 
contenant des silex entiers à patine vert bronze (argile à silex, sensu 
stricto). Cette formation n'a été représentée sur la carte qu'aux endroits 
où elle est suffisamment développée. 
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Versants C5-4 

C5-4. Sénonien (Coniacien et Santonien). Craie blanche.  
La craie sénonienne est bien représentée sur la feuille Hesdin. La 
puissance du Sénonien est de l'ordre d'une cinquantaine de mètres.  
 
La partie supérieure est très blanche, fine, pure et sonore; elle ne 
contient pas de silex et on peut la rapporter au Santonien en dépit de 
l'absence de Micraster cor anguinum. 
 
La partie inférieure est bien développée; il s'agit de craie blanche à silex. 
Ceux-ci sont en lits, en minces niveaux parfois obliques par rapport à la 
stratification ou en rognons disséminés dans les bancs. 
 
On y trouve assez souvent Micraster decipiens (Micraster cor 
testudinarium) et surtout des fragments de grands Inocérames 
(Inoceramus invofutus, I. latus, I. insulensis). Cette partie peut être 
assimilée au Coniacien. 
 
Autrefois, les bancs inférieurs du Coniacien, plus résistants, furent 
exploités comme pierre de taille. 

Fond de vallée LV 

LV. Limon de lavage.  
Ce limon récent provient essentiellement du remaniement des limons 
pléistocènes. Il renferme fréquemment des matières organiques lui 
donnant une teinte grisâtre ainsi que des granules de craie et des 
fragments de silex. Son épaisseur est très variable. Sa représentation sur 
la carte précise l'emplacement des vallées et des vallons secs. On le 
trouve aussi au pied des pentes où se produisent parfois des 
accumulations assez importantes.  

c.  Synthèse sur la géologie  

Forces Contraintes 

tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Commune de plateau 
 

!ƭŞŀ ŦƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
{ƻƭǎ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
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2. Ressources en eau  

a.  Préambule  : « les documents «  cadres  » 

Le territoire de la commune de Buire-le-Sec est concerné par le SDAGE Artois Picardie (révision 
approuvée en novembre 2009) et ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳthƛŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  
 
Le SDAGE et le SAGE, issus de la Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et dont la portée a été renforcée par 
la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ό[Φ9ΦaΦ!ΦύΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
(SDAGE) et du bassin versant (SAGE).  
Ces documents appliquent au territoire les obligations définies par la Directive Cadre Européenne sur 
ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлмрΦ 

i. Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion de 

lõEau (SDAGE) 

Il est le premier ƻǳǘƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
intérêt général, en tenant compte des intérêts économiques. II définit les grandes orientations et les 
objectifs de qualité à prendre en compte danǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ son fonctionnement sur le 
territoire du bassin versant Artois Picardie. 
 
[Ŝ {5!D9 ŀ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la responsabilité du non-respect du 
SDAGE ne peut être imputée directement à une personne privée. En revanche toute personne pourra 
contester la légalité de la décision administrative qui ne respecte pas les mesures du document. Tous 
les programmes ou décisions administratives ne peuvent pas être en contradiction avec le SDAGE 
ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƴƴǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ǇƻǳǊ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ. 
 
Il présente six thèmes structurants qui possèdent plusieurs orientations ayant un lien direct avec 
l'urbanisme. Ces thèmes et orientations sont les suivants : 
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Orientations de la ressource en eau : 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
- Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 
- Développer ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Orientations sur les eaux usées :  
- Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ syǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Orientations sur les eaux pluviales :  
- Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies alternatives (maîtrise des 

rejets et de la colƭŜŎǘŜύ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ όǊŝƎƭŜ ŘΩǳrbanisme notamment pour les constructions 
nouvelles) 

- !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻn et de transfert des polluants 

- Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 
ŘΩƛnondation 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀctions 
 
Orientations sur les inondations :  
- Limiter les dommages liés aux inondations 
- Protéger contre les crues 
- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǳǾŜǘǘŜǎ ŘΩŀŦŦŀiblissement minier 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeaux 
 
Orientations sur les zones humides : 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ 
- Stopper la disparition, la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 
 
Orientations sur la gestion des sédiments : 
- Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des opérations de curage ou de dragage 
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ii. Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion de lõEau de 

lõAuthie  (SAGE) 

[Ŝ {!D9 ǾƛǎŜ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
sous bassin versant correspondant à une unité hydrographique ou hydrogéologique. Il fixe les 
orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau à un niveau local.  
 
Son périmètre a été approuvé le 4 décembre 1998 par le comité du bassin Artois Picardie puis fixé 
par arrêté inter préfectoral le 5 août 1999. 
 
[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǉǳŀǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
- Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines, en limitant notamment l'érosion des 
sols et les pollutions d'origine domestique et agricole (qui peuvent apporter des matières en 
suspension); 

- Gérer les milieux aquatiques de façon à favoriser le bon fonctionnement hydraulique et à préserver 
la richesse biologique; 

- Développer un tourisme respectueux de l'environnement; 

- Favoriser la mise en place d'une réelle solidarité amont/aval. 
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b.  Les eaux de surface  

i. Masse dõeau de surface continentale  

Définition : Le bassin Artois-tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ 
 

La commune intègre principalement ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ζ!ǳǘƘƛŜη ƴϲлрΦ 
/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ммрфƪƳчΣ Ŝǎǘ ŎŀƭǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ {ƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ de la 
craie qui l'alimente. 

 

 
 
Etats et objectifs écologiques et chimiques ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ !wмо : 
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[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΦ 
 

 Source : Atlas cartographique du SAGE de la Canche 

 
Etats et objectifs écologiques et chimiques ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ !wмо : 
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ii. Les zones à dominantes humides du SDAGE et les zones à 

enjeux du SAGE  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ½one à Dominante Humide répertoriée par le SDAGE, ni de Zone Humide répertoriée 
par le SAGE sur le territoire communal. 
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Pas de zones à dominantes humides du SDAGE Artois Picardie 

 

 
Pas de zones humides du SAGE de la Canche 
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